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2. Introduction
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Les chefs de SSec détermineront ce qui est "essentiel à la mission" et protégeront leur personnel par des mesures qui se situent aussi haut que possible dans la hiérarchie de la prévention (voir Para 4 de la Ref. c).
Chacun sera donc invité à suivre au maximum les mesures et directives mises en place et à assurer et garantir une protection maximale, tant pour lui-même que pour ses collègues.
En cas de doute ou de problème lors de l'application de ces mesures, il est important que les responsables de la chaîne de prévention soient contactés en temps utile afin d'obtenir une solution sûre.

3. Règles QRE 
a. Accès au QRE
(1) Par Gate ALPHA ou CHARLIE (BRAVO en réserve vu les Tvx à l’OASIS): 
(2) Pers en possession de son masque
(3) Ctl sporadique T° par la garde est possible
(4) Le port du masque est seulement obligatoire en cas de carpooling ou difficultés de distanciation sociale pour les piétons et les cyclistes.

b. Déplacement au sein du QRE:
(1) Pers en possession de son masque
(2) Port non obligatoire tant que 
(i) la distanciation sociale est assurée
(ii) on se trouve dans des situations spécifiques ( p.ex – RSSC -distribution PC )

b) Des points de désinfection seront mis en place aux entrées principales des blocs les plus importants (Items 1 et 3 du starterkit)

4. Mesures / principes de fonctionnement interne DG MR Comdt  

a. Règle de base : une personne malade reste à la maison
b. Régime de travail
(1) Le travail sur le lieu de travail ne peut reprendre et ne reprendra que si suffisamment de moyens EPI (masques buccaux, gels pour les mains, ... ) sont mis en place de manière à  garantir la sécurité et la santé du personnel et permettre d’appliquer ces directives (reprise le 18 mai au plus tôt pour le personnel de DG MR Comdt en fonction de la  mise à disposition des EPI).
(2) Le principe de base de la reprise du travail est que l'on continuera à travailler au maximum à distance (télétravail avec internet ou travail à domicile sans internet) lorsque le travail le permet sans perte de performance.
(3) Ce principe est et reste applicable et sera évalué périodiquement. Des directives à ce sujet seront communiquées en temps utile. En cas de doute ou de discussion, le CO sera toujours informé/consulté pour une décision finale.
(4) Le chef de SSec peut, s'il le juge nécessaire, imposer une occupation minimale par bureau pour les "activités essentielles à la mission", à condition de respecter la répartition physique maximale dans l’espace de travail.
(5) Si cela est jugé nécessaire, il peut être décidé de travailler avec des équipes tournantes (alternant entre les différents jours ouvrables) par Section/SSec/Bu . 
(6) Des dérogations à ce principe sont autorisées :
· Par le chef SSec : vers le haut (davantage de travail à distance)
· Par le membre du personnel vers le bas (moins de travail à distance) mais en consultation avec son chef direct, qui peut imposer les jours ouvrables où le membre du personnel peut être présent sur le lieu de travail ;
· Pour les personnes appartenant à un groupe à risque (en cas de discussion, l'AMT peut être consulté pour avis). 
(7) Le déménagement (entre le domicile et Evere) des desktops sera réduit au maximum.  
(8) Les journées de télétravail à domicile doivent être réparties autant que possible entre les membres du personnel, de sorte que tout le monde ne soit pas présent sur le lieu de travail le même jour (si nécessaire et requis - voir ci-dessus).
(9) Les périodes de travail pendant lesquelles il est possible et autorisé de travailler sur le lieu de travail seront étendues pour tout le monde, ces périodes pouvant commencer à 6 heures du matin. Cela permettra d'assurer une répartition du personnel qui est simultanément présent sur le lieu de travail et, le cas échéant, dans les transports publics.
(10) Il est demandé aux gens de pratiquer le sport à la maison autant que possible. Le sport au sein du Qu Mil n’est pas interdit, n’est pas recommandé mais s’il a lieu, il est recommandé de garder une distance sociale de 4 mètres. Il n'y a pas de douches prévues au QRE après les activités sportives. 


c. Analyses de risques 
Cette directive est le résultat d’une analyse de risques globale par le Comdt de DGMR. Il est demandé à chacun pour son poste de travail/sa situation professionnelle de vérifier que tous les principes énoncés dans ce document sont respectés. Des risques résiduels non couverts par ce document devront être communiqués au Chef de Corps.
d. Hygiène
Une attention particulière doit être accordée à l'application correcte des règles de base relatives à l'hygiène individuelle :
· Une bonne hygiène des mains : lavez-vous les mains régulièrement et suffisamment longtemps avec de l'eau et du savon ou désinfectez-les avec un gel à base d'alcool;
· Éternuez ou toussez dans le coude ou mieux encore, utilisez un mouchoir en papier et jetez-le immédiatement ;
· Ne touchez pas votre visage ;
· Dans la mesure du possible, évitez d'expirer dans la direction de l'autre ;
· Distanciation sociale : maintenir la distance de sécurité nécessaire (> 1,5 mètre) et éviter tout contact direct avec d'autres personnes dans cette "bulle de distanciation sociale" ;
· Pas de salutations impliquant un contact. 
· Essayer de toujours évoluer dans la même bulle et éviter le contact avec d'autres bulles aussi peu que possible.
· Afficher la capacité maximale (nombre de personnes) sur les portes des locaux (toilettes, sanitaires, salles de réunion…).
e. Recours aux mesures de protection collective (MPC) :
Pas d’application pour DG MR Comdt tenant compte de la distanciation sociale et des PPE
f. Utilisation de mesures de protection individuelle (EPI)
· Le port du masque buccal n'est pas obligatoire, sauf si la distance de sécurité imposée ne peut être respectée. Si l'organisation du travail le permet, il est recommandé de fixer une distance de sécurité plus importante ;
· Des lingettes de décontamination seront disponibles au Srt. Le premier arrivé est prié de nettoyer la poignée de son propre bureau (et de laisser la porte ouverte).
· Imprimantes : des lingettes de désinfection seront disponibles pour chaque imprimante. Après avoir utilisé l'imprimante, il vous est demandé de désinfecter les parties touchées et de vous laver les mains.
· Si des dossiers doivent être transmis, l'utilisateur sera invité à les désinfecter soigneusement avec les lingettes de désinfection fournies à côté des imprimantes. Les documents eux-mêmes doivent être transmis physiquement le moins possible. Si cela n'est pas possible autrement, l'hygiène des mains et le bon sens sont d’application.
g. Quarantaine des matériels et équipements
Principalement pour la réception de Mat au Srt : Mat et équipements qui ne peuvent pas être nettoyés seront gardés en quarantaine pendant au moins 2 jours.  À cette fin, deux zones/emplacements distincts seront prévus (X-1 et X-2).
h. Ascenseurs 
L'utilisation des ascenseurs est fortement déconseillée - voir aussi les mesures Comd Qu. 
Si les poignées sont touchées lors de l'ouverture des portes vers et depuis la cage d'escalier, il faut ensuite se désinfecter les mains.
 
i. Bureaux
· La porte d'accès aux bureaux doit toujours être ouverte si une personne est présente dans le bureau (en fonction de la sécurité militaire).
· Il est également recommandé, si les conditions météorologiques le permettent, d'ouvrir les fenêtres afin d'assurer la ventilation et la circulation d'air nécessaires. Les portes intermédiaires entre les bureaux doivent toujours être fermées à tout moment.
· Si une personne doit recevoir un visiteur dans son bureau ou visiter une personne dans un autre bureau, le visiteur ne sera pas autorisé à entrer dans le bureau mais se présentera toujours au niveau de la porte.
j. Salle de réunion : 
(a) Le principe de base pour l'organisation d'une réunion reste que les réunions "physiques" ne sont pas recommandées et que, dans la mesure du possible, il convient d'utiliser au maximum les outils informatiques disponibles tels que Skype.
(b) S'il est impossible d'appliquer le principe ci-dessus pour une raison quelconque, toutes les salles de réunion à usage commun doivent être organisées de manière à ce que les mesures d'hygiène dans leur ensemble (voir section 3.b.(1).) puissent être appliquées et respectées. Les réunions physiques dans les salles de réunion seront limitées : 
· C150 : Max 4 personnes 
· A119 : Max 7 personnes
· C108 : Max 4 personnes 
(c) Le port d'un masque buccal lors d'une rencontre physique est fortement recommandé mais pas obligatoire.
(d) Après (et parfois pendant) l'utilisation, l'infrastructure doit être nettoyée, désinfectée et ventilée ! Les désinfectants nécessaires seront fournis dans la salle de réunion.
k. La zone d'attente devant l’Imprimante : 
Il faudra garder la distanciation sociale aussi près de l'imprimante. Pour ce faire, des marquages seront placés sur le sol.
l. Zones sanitaires (sous réserve des directives de la Commission Qu) 
(1) Douches
Les douches du QRE ne seront pas accessibles pour utilisation jusqu'à nouvel ordre.
(2) Toilettes
Lors de l'utilisation des toilettes, les mesures suivantes seront respectées :
- Les portes d'accès aux toilettes (séparation entre les toilettes et le couloir ou le sas) doivent rester ouvertes en permanence ;
- L'accès aux toilettes (messieurs et/ou dames) est limité à une personne à la fois ;
- Après utilisation, tirez toujours la chasse d'eau avec la lunette baissée
- Avant et après l'utilisation des toilettes, les mains doivent être nettoyées et/ou désinfectées. Pour cela, les produits de nettoyage nécessaires (savon, gel, évier, papier,...) sont disponibles et le papier doit être jeté après utilisation dans une poubelle fermée;

m. Vestiaires
L'utilisation des vestiaires est fortement déconseillée et doit être limitée autant que possible.
La tenue militaire reste la norme au sein du quartier.
Le personnel est invité à :
· Changer de tenue dans son bureau si possible ;
· De faire si possible la navette domicile – lieu de travail en tenue militaire (sauf en utilisant les transports publics);
n. Corridors
La circulation à sens unique dans le couloir n'est pas possible. On vous demande donc de tenir votre droite lorsque vous croisez d’autres personnes.
o. Restauration 
(1) Mess/bar : Cfr directives du KKE
(2) "Coin café
· Répartition des pauses dans le temps
· Aucun café "collectif" ne sera organisé jusqu'à nouvel ordre.
· Le coin café peut être occupé par un maximum de QUATRE personnes en même temps. 
· Faire une pause ensemble dans le coin café n'est pas recommandé et est toujours soumis aux règles de "distanciation sociale" et d'hygiène. En outre, les principes du bon sens sont d’application.
· Les désinfectants nécessaires seront fournis dans les coins café. 
· L'utilisation du four à micro-ondes / réfrigérateur est toujours autorisée à condition de désinfecter systématiquement les parties touchées après utilisation 
p. Utilisation des transports publics
· Il est recommandé d'utiliser au maximum le véhicule personnel pour se rendre au travail.
· Le covoiturage ou sharing est fortement déconseillé si le principe de distanciation sociale ne peut être respecté.
· Si les transports publics sont utilisés, ce sera:
· Selon les directives actuelles de la société de transport en question concernant le port d'un masque buccal ;
· De préférence, et si possible, en dehors des heures de pointe ;
· Plus d'informations : 
· https://www.belgiantrain.be/fr
· https://www.delijn.be/fr/
· http://www.stib-mivb.be/index.htm?l=fr
· https://www.infotec.be/fr
q. Premiers soins : 
(1) Permanence par la garde professionnelle au bloc 1
(2) [bookmark: _GoBack]Numéro d’urgence 112 


r. Soutien Psychosocial 
En cas de problèmes psychosociaux, vous pouvez toujours contacter votre personne de confiance, un collègue ou votre chef. 
En cas de problème, votre POC est votre Prev Adv Psy Soc Wijndaele Marie. ( Marie-Digna Wijndaele)

Soutien moral et religieux
http://intranet.mil.intra/sites/News/COVID19/Documents/20200327_BU_20-50072525_DRMB-SARM-Flyer-COVID-19-F.pdf 

Soutien psychologique et social
http://intranet.mil.intra/sites/News/COVID19/Documents/20200327_BU_20-50072525_Flyer_Conseils_Covid_19_fr.pdf 

Recommandations psychosociales
http://intranet.mil.intra/sites/News/COVID19/Documents/20200327_BU_20-50072525_200326_SPPT_PsySoc_FR.pdf  FR




